
 

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze, le vingt-deux mai à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 15 mai 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, 

M. BOSSOIS,  M. MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, Mme BETTING, 

M. BONNEAUD, M. BRUSA-PASQUE, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme COLLET, 

Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DERVOGNE, Mme DORKEL, Mme 

DUHALDE, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. GARNIER, M. GUILLAUMOT, M. 

HOWARD, M. HURSON, M. KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. 

MENAUCOURT, M. MOITE, Mme MORAGNY, M. NOISETTE, Mme PATIN, M. PEIGNE, 

Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. TIRAND, M. TURCATO, M. 

UTKALA, M. VALTON 

 

Excusés : Mme KREBS, M. NOVAC, Mme AYADI, M. BONNEMAINS, M. BONTEMPS, M. 

BOUZON,  M. BUAT, M. CARON, M. CHARPENTIER, M. DROIN, M. GUILLEMIN, M. 

KAHLAL, M. OUALI, Mme PINCEMAILLE, M. SCHILLER, M. THIERRY, Mme TRAIZET 

 

Ont donné procuration :  

Mme KREBS à M. CORNUT-GENTILLE M. DROIN à M. COUVREUX 

M. NOVAC à M. PEIGNE M. KAHLAL à Mme CLAUSSE 

M. BONNEMAINS à Mme BETTING M. SCHILLER à M. GARNIER 

M. BUAT à Mme TURC M. THIERRY à M. CADET 

M. CARON à M. KIHM Mme TRAIZET à M. MATHIEU 

 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 45-05-2015 
 
STRUCTURES MULTI ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE : ADOPTION DU 
REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
 
Rapporteur : M. RIMBERT 
 



 

Suite au transfert des structures multi accueil de la Petite Enfance de Saint-
Dizier et Wassy à la Communauté d’Agglomération, et dans une logique d’harmonisation des 
pratiques d’accueil dans les deux établissements initiée depuis début 2014, un règlement de 
fonctionnement commun a été établi afin de définir les conditions d’inscription, d’accueil ou 
encore d’encadrement des enfants.  

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- d’adopter le règlement intérieur de fonctionnement des établissements d’accueil du 
jeune enfant de Saint-Dizier et Wassy, ci-annexé qui remplace les deux règlements 
respectifs de ces structures.  
 

Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 

 
 

 Pour extrait conforme, 
 

Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 
 
 

 


